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imputabilité non reconnu suite à une rechute
d accident travail

Par titinose, le 21/06/2012 à 18:25

bonjour 
je travaille pour le secteur publique comme agent territorial.
suite à des expertises et à la reforme de commission medical ma rechute d accident de travail
a été reconnu comme non imputable au service .Quel recours dois je faire pour obtenir une
contre expertise et que ma rechute d accident du travail soit reconnu comme imputable au
service?

Par P.M., le 21/06/2012 à 18:34

Bonjour,
En 6 jours de temps, personnellement, ma réponse ne varie pas par rapport à celle exposée
dans ce sujet...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.legavox.fr/forum/travail/salarie/maladie-accidents/imputabilite-reconnu-comite-reforme_40696_1.htm

